
 
Section Océan-Indien  

 
 

PROCÈS VERBAL  
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE L’AITF SECTION OCÉAN INDIEN 

- 

HÔTEL DINA MORGABINE SAINT-DENIS 

LE 12 NOVEMBRE 2021 À 18H00 

 
   
 
Membres de la section présents : cf. liste en annexe 1 

Adhérents représentés : cf. liste en annexe 1 
 

Trente-trois (33) membres sont donc présents ou représentés sur 128 adhérents à jour de 
cotisation, soit largement plus du dixième des membres à jour de leur cotisation.  
 
L’Assemblée est donc valablement constituée et peut délibérer. 
 
 

**************************************** 

 
La Présidente prend la parole et ouvre l’AG et remercie l’ensemble des participants. Après avoir 
précisé que cette année est non élective, elle met au vote le compte-rendu de la dernière AG du 
25 septembre 2020. Ce dernier est validé à l’unanimité. 
 
 

 Rapport moral de la Présidente et bilan des activités 

 
La Présidente présente son rapport moral. Elle revient sur les faits marquants depuis l’Assemblée 
Générale du 25 septembre 2020 dernier. 
 
Elle met en avant les réunions du comité qui ont eu lieu durant cette année très particulière. À ce 
titre, elle tient à remercier les membres de ce comité, au nombre de 15, pour leur implication 
durant cette période difficile. 
Un remerciement particulier à Clarice et Michaël pour nous avoir reçus, respectivement au TCO et 
à la SPL Maraïna. 
 
Elle revient également sur les journées et visites techniques qui ont pu être effectuées durant 
l’année. Nous avons pu visiter le chantier du téléphérique de la CINOR, mettre en place une 
nouvelle formation sur le RIFSEEP et aurons une nouvelle journée dans le sud fin novembre. 
Toutes idées pour de nouvelles visites et formations étant la bienvenue.  
 
Elle présente un support graphique de synthèse des activités (cf le diaporama) dont les grandes 
thématiques s’articulent autour de :  
 
 des statistiques de la section Océan Indien ; 



 des activités du comité régional ; 
 du bilan des réunions nationales à Paris en décembre 2020 ; 
 du bilan des RNIT (à distance) des RNIT en mai 2020 ; 
 du calendrier des prochaines échéances nationales : 

- Réunions nationales PARIS – 10 et 11 janvier 2020 

- RNIT 2021 – EN VISIO – 27 / 28 et 29 mai 2020 (+ réunions et AG) sur le thème suivant : 
« LA TRANSITION NUMERIQUE AU CŒUR DES TERRITOIRES DURABLES »             
 

Après ces échanges, le rapport moral est mis au vote et est approuvé à l’unanimité. 
 
 

 Rapport financier de la trésorière Clarice Laï-Yen-Kang 

 
Clarice LAÏ-YEN-KANG rapporte les éléments financiers depuis notre dernière AG du 25 Septembre 
2020 qui sont joints en annexe 2. 
La situation financière du Compte de l’AITF Section Océan Indien est d’abord présentée, puis l’état 
actuel des cotisations ainsi que le prévisionnel de budget pour l’exercice à venir. 
 
La trésorière précise que le budget est confortable, mais l’année prochaine, il faudra faire 
attention avec le développement des réunions dans les micro-régions. 
 
Le rapport financier est voté : approuvé à l’unanimité et quitus est donc donné au trésorier pour 
la période écoulée. 
 
 

 Commission des Ainés : 
 
Jean-Charles DUMAY, premier représentant de la section régionale à la COMMISSION DES AINES, 
nous a quitté durant cette année 2020. Son enthousiasme pour l’animation de la section AITF 
Océan Indien ainsi que sa toujours bonne humeur a été mis en avant. 
 
Afin de lui rendre hommage, la Présidente a demandé une minute de silence en son honneur. 
 

 Commission Carrière : 
 
Boris VIGNE et Denis DROUHET, respectivement représentants titulaire et suppléant de la section 
régionale au sein de la Commission nationale des Carrières font le bilan de leur année. Boris VIGNE 
ait part des nombreuses demandes qu’il a dû traiter durant cette année : environ 80 demandes 
ont été faites notamment sur la carrière (CPF, RIFSEEP…). 
En ce qui concerne les formations, il faut passer par sa RH pour les formations personnelles. 
Attention, dans le privé le quota est en euros et dans le privé il est en nombre d’heures. 
 
 

 Questions et remarques diverses : 
 

Plusieurs sujets/remarques/questions sont ensuite évoqués : 
 

 Clarice fait part de l‘évolution du nombre des adhérents. Huit (8) adhésions sur l’année mais 
21 radiations dues au fait du dépassement de la date limite de paiement dépassée. 
 
La baisse des adhésions est un phénomène national. À cause du covid, le peu de 
journées techniques qui attirent en général les nouvelles adhésions, en est une raison. Dans 
la globalité, la section Océan Indien a perdu moins d’adhérents. 



 
 Le bureau national a souhaité baisser la cotisation pour l’année prochaine car il y a eu 

beaucoup de frais en moins (déplacements…) à cause du covid. Elle passe de 128 € à 115 €. 
Cela s’applique uniquement sur 2022. De plus, toute cotisation payée à partir du 1er 
novembre comptera pour toute l’année suivante. 
 

 Retour sur les RNIT qui a eu lieu en visio le 5 mai 2021. La Présidente remercie l’ensemble 
des participants et des animateurs. 
Michaël annonce que les prochaines RNIT auront lieu à Metz du 11 au 13 mai 2022. Le 
thème sera « L’intelligence collectivise pour relever les défis des territoires ». Toute 
proposition pour animer des ateliers est bienvenue. 
 

 Cette année, la réunion de la Com’car aura lieu le 9 décembre et les réunions nationales le 
10 et le 11 décembre. 
 

 Michaël rebondit sur cette remarque en précisant que le national envisage de faire passer 
la date limite de paiement au 31/12 à partir de l’année prochaine. En effet, les assurances 
et le magazine qui sont associés à l’adhésion sont payées dès le début d’année. Par l’AITF 
national. 
Il est important de mettre à jour la fiche de l’adhérent sur le site web de l’AITF. 
 

 L’AITF change de revue qui devient « Technicités ». 
Ce choix a été retenu après un appel d’offres. Il y aura une page A4 consacrée à l’AITF dans 
chaque magazine. C’est un peu un retour en arrière, car c’est une revue créée à la base par 
l’AITF. 
Il y a deux options pour la recevoir : soit tout numérique, soit en numérique et papier. Par 
défaut, c’est le choix du tout numérique est validé pour chaque adhérent. Si ce dernier 
désire recevoir la revue en format papier, il devra le préciser sur le site web avant le 15 
novembre. 
 

 Il y a une volonté d’intégrer des agents territoriaux non-ingénieurs à l’AITF. Un statut de 
« membre associé » est donc envisagé.  La présidente précise qu’elle ne s’oppose pas à 
l’ouverture des journées à nos collègues non-ingénieurs. 

 
 

**************************************** 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la Présidente remercie tous les participants et clôture la séance à 
20h10. 
 
Les participants qui ont réservé, sont invités à descendre au restaurant pour un repas de fin 
d’année, dont la moitié du coût est pris en charge par l’association, soit 25 €. 



ANNEXE 1 

 

 

 

 



ANNEXE 2 

 
 
 
Région Océan indien 
Le Trésorier Régional                                      

 

 
ASSEMBLEE GENERALE DU 12 NOVEMBRE 2021 

 
RAPPORT FINANCIER  

 

 
L’Assemblée Générale 2020 de l’AITF OI ayant eu lieu le 25 septembre 2020, ce rapport financier portera 
sur le dernier trimestre 2020 et du 1er janvier 2021 à ce jour. 
 
Le Compte courant de l’AITF Section Océan Indien affiche un crédit d’un montant de 7609,52 € en date du 8 
novembre 30 octobre 2021. L’état journalier du Crédit Mutuel à ce jour présente un solde positif du même 
montant.  
 

 

Les CHARGES :  Les PRODUITS :  
     

2020 - Du 25/09/2020 au 31/12/2020    2020 - Du 25/09/2020 au 31/12/2020   

Frais du Comité Régional du 
02/09/2020           88,00 €   

2ème reversement national 2020 
       541,20 €  

Frais de l'AG au Dina Morgabine        690,00 €       

Services bancaires             9,20 €       

Sous-total       787,20 €   Sous-total       541,20 €  
     

2021 - Du 1er/01/2021 au 30/10/2021    2021 - Du 1er/01/2021 au 30/10/2021   

Gerbe de fleurs - décès de JC DUMAY           96,00 €       

LA POSTE achat de timbres           25,92 €   Remboursement frais bancaires             2,30 €  

Services bancaires           32,00 €   1er reversement national 2021         452,70 €  

Sous-total       153,92 €   Sous-total       455,00 €  
     

Montant total des charges        941,12 €   Montant total des produits        996,20 €  

 
Le résultat pour la période allant du 24/09/2020 au 8/11/2021 : 
 

La différence entre les Produits et les Charges fait apparaître un solde positif de 55,08 €.  
 
Ce qui ajouté au solde créditeur arrêté au 24/09/2020 de l’exercice précédent soit  7 554,44 €, nous fait 
obtenir le solde créditeur du compte AITF Section Océan Indien à la date du 8 novembre 2021, la somme de 
7 609,52 Euros. 
 
 
Le compte Livret Orange : 5 233,11 € en date du 8 novembre 2021. 
 

COMPTE LIVRET ORDINAIRE 
 
Au 25 septembre2020 :   5 232.59 € 
Intérêts au 31 décembre 2020 :         0.52€ 
 



Au 30 octobre 2021 :  5 233.11 € 

 
 
 
 
 
BUDGET PREVISIONNEL 2021/2022 
 

Les CHARGES :  Les PRODUITS :  

     
2021 - Du 1er/11/2021    2021 - Du 1er/11/2021   

Frais de l'AG au Dina Morgabine 
12/11/2021        700,00 €   

2ème reversement national 2021 
       500,00 €  

Services bancaires             4,60 €       

         

Représentation Section océan Indien - 
1 Nuitée hôtel pour 3 représentants        300,00 €       

Sous-total    1 004,60 €   Sous-total       500,00 €  

     
2022 - Du 1er/01/2021 à octobre 2022    2022 - Du 1er/01/2021 à octobre 2022   

Réunions par micro-régions         480,00 €       

     1er reversement national 2022         355,00 €  

Services bancaires           35,40 €       

Sous-total       515,40 €   Sous-total       355,00 €  

     
Montant total des charges     1 520,00 €   Montant total des produits        855,00 €  

 
 
Pour la prochaine année 2022, s’annoncent des dépenses relatives à l’Assemblée Générale de l’AITF OI de 
2021, à la représentation de la section de l’Océan Indien au séminaire des Régions, au Conseil 
d’Administration  et à la Commission Carrière en décembre 2021 en région parisienne,  et aux réunions de 
l’AITF OI par micro-régions. 
Ce qui se traduit par un budget prévisionnel en déséquilibre entre dépenses et recettes de 665 €. 
 
 

La trésorière  
Clarice LAÏ-YEN-KANG 

 

 


